sea 35

Centre de Placement Familial Spécialisé


INTRODUCTION

La formation des assistantes maternelles n’est pas un enjeu nouveau au sein de l’association Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte en Ille et Vilaine (sea35). Déjà, avec Monsieur BARON, alors directeur du Centre de Placement Familial Spécialisé (CPFS), une part importante du Plan Annuel d’Utilisation des Fonds de la Formation Continue était régulièrement réservée à la formation des assistantes maternelles. L’association, par ses instances délibératives, avait pris conscience de l’enjeu que cela représentait pour adapter le service aux exigences de sa mission.

Durant les précédentes décennies, le directeur avait beaucoup œuvré à la professionnalisation des assistantes maternelles. Il faut rappeler que son temps de direction avait vu apparaître le premier statut de 1977, puis, sur l’impulsion de groupes de travail dont il fut un membre actif, le statut de 1992 introduisant une véritable dimension professionnelle à ce métier.

Aujourd’hui, à un moment où des groupes de travail auprès du ministère réfléchissent à un toilettage de la loi de 1992, le CPFS se trouve confronté à l’évolution de sa mission, à la nécessité de la préciser, de l’adapter, pour répondre à des commandes nouvelles qui sont formulées en direction du placement familial spécialisé. Ce mouvement se trouve amplifié par la réforme de la loi de 1975, incitant les établissements et services à s’inscrire dans une démarche qualité par l’évaluation des pratiques.

Le projet d’une véritable qualification interne des assistantes maternelles de la sea35, validé par les instances délibératives de l’association et par nos partenaires chargés du contrôle et de la tarification, représente un enjeu essentiel dans le positionnement du CPFS pour l’avenir.

Il ne s’agit pas d’une idée nouvelle mais de la concrétisation d’une démarche engagée depuis de nombreuses années :

· La réflexion autour d’une définition plus précise de la fonction d’assistante maternelle en placement familial spécialisé ;

· La formation action avec le cabinet Cirèse visant à promouvoir les droits des parents et des enfants ;

· Le projet de conclure une convention avec le conseil général d’Ille et Vilaine qui nous impose de clarifier les missions du service

Ce travail préparatoire vise à passer commande au CREAI de Bretagne afin de nous aider à élaborer un référentiel métier pour les assistantes maternelles de la sea35 en vue d’établir un cahier des charges de formation-qualification qui pourrait être soumis à des opérateurs spécialisés dans la formation des assistantes maternelles.

Pour cela, nous souhaitons livrer ici les éléments déjà élaborés à l’interne. Eléments qui demandent à être remis en forme, formatés et complétés.
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.1. L’ETAT DU PROJET « ORIENTATIONS POUR LE C.P.F.S. »

.1.1. Les difficultés de positionnement du CPFS dans son environnement

La difficulté de positionner le CPFS dans le dispositif départemental de protection de l’enfance n’est pas récente. Ce service, exclusivement habilité par le ministère de la justice, est toujours apparu un peu « à part ». Cela est lié à son histoire : la Sauvegarde est née dans les greniers du Parlement de Bretagne à la toute fin du XIXème siècle pour assurer la surveillance des enfants confiés à des nourrices. Il a gardé un lien privilégié avec les services judiciaires, restant un peu étranger au développement de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Cependant, cette distance est contradictoire avec le fait que ce sont les mêmes assistantes maternelles qui travaillent pour le dispositif ASE et pour la sea35. C’est le conseil général qui procède à leur agrément et elles peuvent travailler, simultanément, pour les deux services.

Si les jeunes confiés au CPFS, en placement direct des juges des enfants, « disparaissent » du regard des services du département, les deux dispositifs d’accueil familial se trouvent, par contre, en position quasi concurrentielle pour le recrutement des assistantes maternelles.

Le CPFS a développé des moyens humains spécifiques en terme d’organigramme. Les ratios d’encadrement y sont plus favorables que dans le service public. Il a cherché ainsi à s’adapter aux difficultés des jeunes qu’il lui revenait d’accompagner. Cette disparité de moyens a porté le bailleur de fonds à s’interroger sur le service supplémentaire rendu par ce service privé, pas toujours clairement identifié…

Juge et partie, le conseil général a interrogé le CPFS dans sa logique de développement perçue comme inflationniste. La Protection Judiciaire de la Jeunesse, pour sa part, a manifesté son souhait de voir le CPFS se mettre plus franchement à disposition des nouveaux publics qu’elle est amenée à accompagner. Pour elle ce service se situe trop dans une vision classique de placement familial alors que des besoins nouveaux se font jour. Les juges des enfants quant à eux ont exprimé des critiques à l’égard du CPFS, perçu comme engoncé dans des procédures trop lourdes, inadapté à répondre rapidement à des besoins mouvants, parfois urgents.

Ces différentes critiques ont été entendues par l’association et l’équipe de direction qui ont fait une proposition visant à redéfinir les orientations du CPFS ;

.1.2. Les orientations soumises aux autorités de contrôle

Dans les orientations soumises aux services de contrôle et de tarification
, il a tout d’abord été affirmé notre volonté de sortir d’un processus d’auto-légitimation. La sea35 proposait à la Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et à la Direction de l'Action Sociale du Conseil Général d’Ille et Vilaine de répondre, avec elle, à la question : « De quel service de placement familial spécialisé avons-nous besoin dans le département ? »

Cette question prend sa place dans le projet de conclure une convention avec le conseil général. Ce projet est une première historique. Jusque là, le CPFS a accueilli quelques jeunes relevant de l’ASE mais toujours en signant des conventions nominatives. Cette convention s’inscrit dans la suite logique de « l’accord cadre pour un accueil de qualité des mineurs et jeunes majeurs en Ille et Vilaine » signé par toutes les associations œuvrant à la protection de l’enfance dans le département
. La signature d’une convention signifie également la volonté du CPFS de s’inscrire plus pleinement dans le schéma départemental de protection de l’enfance. C’est l’occasion de lever les ambiguïtés résultant d’un manque de précision dans l’image du service.

Il n’est cependant pas question, par cette convention, de provoquer une rupture avec les racines historiques du service qui l’inscrivent dans la mouvance de la protection judiciaire de l’enfance en danger. Pour le CPFS, c’est surtout l’occasion de se redéfinir par une mission claire et emportant l’assentiment de tous les partenaires.

La proposition soumise à nos partenaires repose les points suivants :

· Reconnaître les savoir-faire du CPFS, sur la base de l’expérience acquise et des pratiques mises au point et formulées dans le projet de service.

· Identifier un réseau spécifique d’assistantes maternelles en leur donnant une qualification interne permettant de les adapter aux missions redéfinies pour le service.

· Pour cela, évoluer vers une exclusivité d’emploi et la pérennisation des contrats de travail.

· Lisser l’opération sur plusieurs exercices budgétaires par la conclusion d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens.

.1.3. Le point sur les négociations

La DAS 35 et la DDPJJ ont répondu favorablement à nos sollicitations par un courrier validant nos orientations, reconnaissant l’intérêt d’une formation-qualification des assistantes maternelles du CPFS et la possibilité d’assurer un retour sur l’investissement formation en recherchant le moyen de pérenniser les contrats de travail (remplacement de l’indemnité d’attente –qui oblige le licenciement après trois mois sans enfant- par l’indemnité de disponibilité qui assure un meilleur niveau de rémunération sans rupture du contrat).

Une première rencontre a eu lieu le 11 septembre 2002 avec des représentants de la DDPJJ, de la DAS 35 et l’équipe de direction du CPFS
. Il en ressort quelques éléments qui dessinent les contours de la mission du service, tant à partir de ce que l’équipe souhaite développer que des attentes formulées par nos partenaires qui sont aussi des utilisateurs du dispositif.

Suite à cette rencontre, l’équipe du CPFS tente une première formulation des missions du service, qui, après validation par le bureau de l’association, seront soumises aux membres du groupe de travail lors d’une seconde rencontre. Ces missions serviront de base à la convention à rédiger avec le conseil général et au renouvellement de l’habilitation justice du service.

D’ores et déjà, des propositions concrètes sont intégrées au budget prévisionnel 2003 du CPFS :

· Création d’une ligne budgétaire « formation-qualification des assistantes maternelles » ;

· Mise en place de l’indemnité de disponibilité pour les assistantes maternelles inscrites dans la formation qui pourraient se trouver avec une place disponible.

1.4. Une première formulation des missions du service

En cours de réflexion dans l’équipe de direction, la formulation des missions du service n’en est qu’à ses prémices. Nous pouvons évoquer ce qui ressort d’un premier temps de travail :

Tout d’abord, le CPFS se fixe comme objectif la volonté de répondre, de manière adaptée, aux besoins d’accueil recensés dans le département en s’appuyant sur notre spécificité : l’accueil familial.

Ensuite, parce qu’il ne prétend pas savoir tout faire tout seul, le CPFS veut s’inscrire dans un dispositif « multi-réponse » qui diversifie l’offre tout en garantissant la stabilité et la continuité des actions.

La conception du travail en réseau que nous voulons développer s’inscrit à l’opposé d’une fonction de bouche-trou, inscrivant toute prise en charge dans un projet croisé entre les différents partenaires qui restent, chacun dans son domaine de compétence, en pleine responsabilité de la situation du jeune.

Cela suppose un dispositif précis, repéré dans le temps, dans les missions de chacun, et fondé sur l’évaluation continue des actions coordonnées.

L’offre spécifique que le CPFS propose de mettre à disposition du réseau repose sur trois points :

· Un accueil en famille, sur la base d’un réseau identifié d’assistantes maternelles salariées et formées.

· Une analyse fine des situations par une équipe pluridisciplinaire supervisée.

· Un cadre institutionnel qui fait tiers, repéré dans sa spécialité : l’accueil familial.

En référence aux profils de situations qui sont susceptibles d’être adressées au CPFS, nous formulons trois niveaux (du plus grand au plus petit nombre de prises en charge) :

· En général : Des problématiques familiales qui demandent un travail d’analyse mobilisant une équipe pluridisciplinaire, supposant une clarification des fonctions par une séparation des espaces entre le lieu d’accueil et la famille de l’enfant et réclamant un travail centré sur le lien parents-enfant.

· Plus particulièrement : Des jeunes présentant des difficultés d’adaptation ou d’insertion, jeunes relevant de l’éducation spéciale ou de l’enseignement adapté, jeunes en difficulté dans leur cursus scolaire ou d’insertion professionnelle.

· Pour quelques situations : Des jeunes présentant des troubles psychologiques ou psychiatriques supposant un accompagnement en réseau, des jeunes demandant une prise en charge sans délai dans des situations de crise et enfin des jeunes relevant de l'ordonnance de 45.

Ces indications nous amènent à formuler quelques limites à l’accueil familial qui ne peut avoir prétention de répondre à toutes les situations. Ces limites peuvent, selon les cas, être posées a-priori ou formulées après une période d’observation de trois mois :

· Première limite : la capacité du réseau d’assistantes maternelles à répondre aux situations proposées. Il n’est pas toujours aisé de trouver la famille d’accueil qui correspond au profil du jeune.

· Certains troubles présentés par le jeune peuvent mettre en danger l’équilibre de la famille d’accueil (certains troubles sexuels, des violences, l’incapacité du jeune à s’inscrire dans un minimum d’échanges avec les accueillants, etc.).

· Le refus du placement (par l’enfant ou les parents) qui rend impossible un travail de séparation parce qu’il fait trop violence aux intéressés.

Il est clair que ces éléments de mission laissent penser aux assistantes maternelles que le CPFS se prépare à accueillir des jeunes de plus en plus difficiles ou dont les problématiques réclament des capacités accrues de disponibilité, d’analyse, de tolérance aux troubles de tous ordres que peuvent présenter les jeunes.

Si nous voulons ne pas faire échouer ces orientations par découragement des assistantes maternelles, il nous faut leur donner les moyens d’assumer les jeunes confiés. Pour cela il faut agir à plusieurs niveaux :

· Pour l’assistante maternelle : Augmenter les capacités personnelles à assumer l’évolution du public accueilli.

· Pour l’institution : apporter des garanties renforcées de soutien et de sécurité aux familles d’accueil.

Ces deux niveaux peuvent être mis en chantier dans le cadre d’une formation qui ne viserait pas seulement à « inculquer » des repères et des méthodes aux professionnelles mais également à interroger le cadre de travail pour développer une démarche collective à tous les niveaux de fonctionnement du CPFS.

.2. LES ELEMENTS ECRITS DISPONIBLES

.2.1. Le Guide Pratique

Un « Guide Pratique » du CPFS a été élaboré fin 1999 afin de faciliter le fonctionnement du service. Véritable référentiel des pratiques, il a fait l’objet d’une large concertation entre tous les acteurs et de véritables débats sur le contenu des fiches. Traitant de tous les aspects du fonctionnement du service, le guide pratique dessine également les attentes à l’égard de chaque professionnel.

A travers différentes fiches
, un « profil » de l’assistante maternelle apparaît au lecteur averti. Ce premier essai de formalisation a porté ses fruits en définissant plus clairement les attentes du service à l’égard des assistantes maternelles.

Le guide pratique est resté un outil de travail vivant, en phase avec l’actualité et l’évolution du CPFS, régulièrement révisé (une dizaine de fiches par an) sous l’impulsion, notamment, des déléguées du personnel assistantes maternelles.

.2.2. Les travaux de « l’atelier famille »

Le rapport famille d’accueil / famille naturelle est au cœur même de la complexité du placement familial. Afin de provoquer une réflexion sur les places et les représentations des uns et des autres, un « ateliers famille » a fonctionné deux ans de suite en 2000 et 2001 réunissant des assistantes maternelles et des éducateurs autour d’une intervenante extérieure spécialiste en droit de la famille et en sociologie.

Des échanges dans les deux groupes qui se sont succédés, il ressort le « besoin d’une validation des compétences pour valoriser les assistantes maternelles comme professionnelles à par entière, y compris à l’extérieur. Cela suppose de distinguer les compétences professionnelles des compétences domestiques alors que l’amalgame sur lequel repose la déqualification est fréquent. 
»

.2.3. Les réunions de secteur 2000/2001 des assistantes maternelles

Des fiches de poste ont été rédigées en 2000, pour chaque salarié de l’équipe permanente, elles viennent d’être révisées. Dans la foulée, l’année 2000 / 2001 a été l’occasion de travailler avec les assistantes maternelles sur ce que pourrait être une fiche de poste de l’assistante maternelle au CPFS. Le support de ce travail était les réunions de secteur des assistantes maternelles. Trois fois par an, dans cinq secteurs du département, des réunions sont animées par les chefs de service du CPFS
.

Il ressort de l’expression des assistantes maternelles, retracée par les chefs de service, lien fort entre leur professionnalisation, revendiquée par elles en termes de reconnaissance à l’interne et à l’externe du service, et les garanties que le CPFS doit apporter à ses collaboratrices les plus exposées parce qu’en contact quotidien avec les enfants accueillis. L’approche « savoir être / savoir faire », qui recoupe celle développée dans l’atelier famille, précise bien le profil investit par les assistantes maternelles.

.2.4. La formation-action Cirèse

Dans la continuité des précédentes actions et réflexions engagées, la formation-action menée par le cabinet Cirèse « promouvoir et renforcer le droit des parents et des jeunes au CPFS » apporte des éléments complémentaires. Cette action, en cours de développement, vise à mettre en place les outils prévus par la loi 2002-2 « rénovant l’action sociale et médico-sociale » visant à garantir le droit des usagers dans le service. Il n’était pas envisageable de laisser de côté les assistantes maternelles dans un mouvement de réforme en forçant la place des parents dans la prise en charge des mineurs. Au contraire, dans la tradition du placement familial, il fallait dialectiser les places, les rôles et les représentations entre famille d’accueil et famille de l’enfant. L’appel d’offre de formation situait les assistantes maternelles au cœur de la cible de formation.

Trois journées ont été proposées aux assistantes maternelles dans les cinq secteurs du département. Il en ressort essentiellement la nécessité de créer les conditions d’un véritable travail d’équipe entre éducateurs, psychologues et assistantes maternelles. C’est la qualité de ce montage institutionnel qui garantira les places de chaque acteur, et d’abord celle des parents !

Le compte-rendu des groupes de travail
 met en valeur les facteurs d’évolution (réglementaires et législatifs, socio-culturels, organisationnels et économiques) qui préfigurent une évolution sensible de la place et du rôle des assistantes maternelles dans l’organisation.

.2.5. La réforme du statut des assistantes maternelles

Les groupes de travail, mis en place à l’initiative du ministère des affaires sociales, en vue de la réforme de la loi de 1992 ont produit un document d’étape
 qui vient compléter les orientations futures de la profession.

Nous disposons là d’éléments exploitables qui peuvent permettre d’orienter la construction d’un référentiel de compétences.

.3. QUELQUES QUESTIONS

.3.1. Culture interne et qualification

La commande d’un travail sur un référentiel de compétences pour l’exercice du métier d’assistante maternelle au CPFS comporte un paradoxe :

· Si nous poussons à terme la notion de qualification, il nous faudrait évoluer vers une certification de la formation en référence à un niveau de qualification (Cf. ce qui se fait pour l’aide à domicile). Dans ce cas, n’y-a-t-il pas incompatibilité avec l’idée d’une formation interne ?

· Si nous maintenons l’idée que ce projet de formation doit être spécifique aux compétences requises pour les assistantes maternelles dans le cadre des missions du CPFS, nous insistons sur l’idée de développer une culture interne. Dans ce cas, n’y-a-t-il pas incompatibilité avec la notion de qualification ?

Cette question est à envisager dans ces deux aspects.

.3.2. Prise en compte des actions déjà réalisées

Outre la formation initiale des 120 heures, prévue dans le cadre de l’agrément des assistantes maternelles
, de nombreuses assistantes maternelles ont suivi des actions de formation, essentiellement dans le cadre des formations continues proposées par l’IRTS.

Un projet de formation-qualification doit donc pouvoir tenir compte des acquis antérieurs par les formations déjà suivies.

Comment tenir compte des formations déjà suivies par certaines et mettre en place un cursus commun ?

.3.3. Et la famille d’accueil ?

Penser une formation exclusivement centrée sur les seules assistantes maternelles n’est-il pas un peu restrictif ? Nous savons que c’est aussi la famille d’accueil et notamment le père d’accueil qui sont sollicités par la prise en charge, au quotidien d’un enfant du service.

Y aurait-il moyen de penser un parcours de formation qui, à certains moments, associerait également les conjoints ?

.3.4. Le lien avec l’équipe permanente

Une formation-qualification qui se ferait sans lien (ou sans effet retour) vers l’équipe permanente (chefs de service, travailleurs sociaux, psychologues) nous ferait courir le risque de renforcer un clivage entre le « service » (pensé comme le siège central) et les familles d’accueil (pensées comme sous-traitantes de la commande).

Comment envisager un parcours qualifiant qui associe l’équipe permanente dans une réflexion globale sur l’évolution de l’outil de travail commun ?

.3.5. La place spécifique des assistantes maternelles du SAFT
La Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte en Ille et Vilaine emploie des assistantes maternelles dans deux services distincts : le Centre de Placement Familial Spécialisé et le Service d’Accueil Familial Thérapeutique. Ces deux services sont différents, ils n’ont pas les mêmes missions, ni les mêmes cadres de références (protection de l’enfance et CDES), ni les mêmes financements.

Cependant, les mêmes assistantes maternelles peuvent travailler pour les deux services, simultanément ou alternativement. Si elles ont parfois du mal à distinguer les nuances de la commande qui leur est passée selon les services, elles perçoivent que les méthodes ne sont pas les mêmes et, qu’à handicap équivalent, ce n’est pas la même chose d’accueillir un enfant pour le protéger ou pour mener un travail centré sur son handicap.

Serait-il envisageable de développer des modules spécifiques, liés aux compétences particulières requises pour intervenir au SAFT ?

.3.6. Quelle validation ?

Le parcours de formation pourrait être formalisé par l’instauration d’un livret individuel de formation qui permettrait de repérer, dans le cursus suivi, les compétences acquises.

Cependant, il ne faudrait pas en rester là… Ce qui pose la question de la validation de la formation. Comment peut-on la formaliser ?

CONCLUSION

Une fois le référentiel de compétences construit, il sera possible de solliciter des organismes de formation pour mettre en œuvre cette formation-qualification.

En l’état actuel de nos réflexions, nous envisageons :

· Que cette formation ferait appel à des volontaires, prêtes à s’engager dans les nouvelles orientations du service.

· Qu’il pourrait être constitué un groupe d’une quinzaine de stagiaires afin de favoriser la qualité des échanges dans une démarche de recherche-action-formation.

· Que le cursus pourrait s’étendre sur trois années à raison d’une journée par mois, voire un peu plus selon le volume total retenu.

· Qu’un groupe nouveau serait mis en route chaque année (soit 45 AM en formation au bout de trois ans).

· Que la contrepartie à l’engagement volontaire dans la formation serait la garantie de maintien du contrat de travail de la personne par la substitution de l’indemnité de disponibilité à l’actuelle indemnité d’attente.

· Qu’un réseau d’assistantes maternelles pourrait ainsi se constituer, notamment par l’expérience collective du groupe de formation, permettant d’assouplir les cadres d’accueil (travail en réseau, solidarité, groupes de parole, etc.).

Roland JANVIER

Le 22 octobre 2002

ANNEXE 1

PROJET DU C.P.F.S.

PROJET DE SERVICE

-1- LA MISSION DU SERVICE


Le Centre de Placement Familial Spécialisé assure l'Assistance Educative pour 200 mineurs et jeunes adultes dans le cadre de placements légaux au titre de l'Enfance délinquante et l'Enfance et Adolescence en danger.

Référence 

Ordonnance du 2 février 1945

Article 371 et 375 du Code Civil

Décret du 18 février 1975 Relatif aux Jeunes Majeurs


La Mission Educative est confiée par la Société aux parents de l’enfant. Quand l’enfant est en situation de danger, les mesures prises par le juge des enfants viennent leur apporter une aide pour mieux assurer leur mission éducative, tout en protégeant l’enfant et y compris par une mesure de placement temporaire .

Le Service de Placement Familial doit donc aider les parents 

dans leur mission éducative.

( En accueillant l’enfant dans une famille relais : cette famille d’Accueil va apporter à l’enfant ce que ses parents ne peuvent momentanément lui fournir, c’est-à-dire tout ou partie des conditions générales de son éducation (santé, sécurité, moralité, scolarité..).

( En apportant une aide spécifique aux parents pour qu’ils se restaurent dans leurs capacités parentales..

Et donc de tout mettre en oeuvre pour que puisse être envisagé le retour de l’enfant chaque fois que la situation globale le permet, situation laissée à l’appréciation du juge des enfants.

L’objectif du Service est donc de permettre aux parents et aux enfants d’améliorer leurs liens  familiaux dans une situation de distanciation ; que la séparation ne soit pas une rupture, mais un moyen pour :

- L’enfant : 

Qu’il vive mentalement « avec » les parents qu’il a,  même s' il ne vit pas pour l’instant avec eux.

- Les parents :

 Qu’ils assument mieux les responsabilités que leur donne la loi.

-2- Le projet pédagogique.


 Présentation des axes de traitement
Pour l’Accueil d’un enfant en placement familial, le C.P.F.S s’engage à mettre en oeuvre les cinq objectifs généraux suivants proposés par Madame Le Docteur DAVID*.


( Assurer la stabilité


( Eviter les ruptures de liens, pour aider l’enfant à élaborer d’autres conduites, 


d’autres réponses par rapport aux conflits et donc l’aider à réaménager ses 


positions affectives.



( Traiter les tensions et les crises qui sont inhérentes à la problématique de 


Placement Familial, il faut donc prévoir l’éventualité des changements et s’y 


préparer...



( Tenir compte des différents facteurs de ruptures :




l’ambivalence des enfants, de leurs parents, le rejet de la famille d’accueil, les 


pressions diverses exercées sur les différents membres de l’équipe...


( Réguler les relations Parents/enfants.



Du côté de l’enfant, des parents, à propos des rencontres, au moment des 


rencontres...


( Permettre l’insertion sociale de l’enfant.



Scolaire, professionnelle, loisirs...


( Soutenir l’enfant 



dans l’aménagement de ses relations avec ses deux familles...

* « Le placement familial : De la pratique à la théorie. Edition E.S.F »

L’enfant est acteur de sa situation et le service s’adresse à lui en tant que tel (Application de la charte de l’enfant) :


(Pour son intégration dans sa famille d’accueil


( Pour tenir le rôle de tiers entre lui et sa famille d’accueil et donc de lutter contre 

toutes les formes d’appropriation de l’enfant par son assistante maternelle et/ou 

sa famille d’accueil.


( Pour l’aider dans ses relations avec ses parents en créant des espaces de paroles 

pour que les mots viennent mettre un sens sur ses émotions, son ressenti, et 

même dans les cas où les parents sont très absents dans la réalité de la vie de 

leur enfant.


( Aider les parents à développer leur parentalité.


Pour ce faire, il faut.


( Requalifier les parents de l’enfant, permettre à ce dernier d’améliorer l’image 

qu’il a d'eux et donc qu’il a de lui par ricochet.


( Rechercher avec eux dans quelles mesures et dans quelles conditions ils peuvent 
soit se maintenir comme parents en développant ou en améliorant leurs 
capacités, soit à l’extrême y renoncer et accepter dans un cas comme dans l’autre, 
qu’une autre famille assure à leur place, provisoirement ou définitivement tout 
ou partie de cette fonction auprès de l’enfant.

-3- Mise en oeuvre du projet éducatif individualise pour chaque enfant.


Il définit le sens à donner à la prise en charge.


Il établit la part de chacun des intervenants du service :


(L’assistante maternelle par le contrat d’accueil :la prise en charge au quotidien de 
l’enfant.


(Le travailleur social : les objectifs de son travail en direction de l’enfant, de ses 
parents de leurs relations et en direction de la famille d’accueil.


Le projet est élaboré et contrôlé par un travail d’équipe pluri-professionnelle (chef de service, psychiatre, psychologue, travailleur social et assistante maternelle) avec l’utilisation par le travailleur social d’un support méthodologique précis :


( Des fiches « projets » (une fiche au début de l’accueil et des fiches projets actualisées. Elles permettent d’élaborer la problématique du placement ainsi que les objectifs (et leurs échéances) en direction de :





- l’enfant





- des relations parents/enfants





- des parents


( Des fiches « chrono » et « mise à jour » pour garder les événements et faits marquants. Elles permettent d’analyser ultérieurement la situation au regard de l’exercice de l’autorité parentale par les parents et au regard de l’évolution de l’enfant.


* Le projet est réétudié, réactualisé au moins une fois par an et au moment de la    
rédaction du rapport de placement au juge des enfants.


*Ce rapport fait l’objet d’un travail spécifique avec l’enfant, ses parents, sa famille 
d’accueil...

-4- DES OUTILS COMPLEMENTAIRES pour une obligation de moyens...


De la pertinence de l’indication Placement Familial dépendra en partie la réussite du projet éducatif individualisé. A cet effet le centre de placement assouplit ses procédures d’admission en créant un groupe de familles d’accueil d’observation et d’urgence.


Cet accueil provisoire peut durer trois mois, il permet une admission plus rapide et des investigations professionnelles qui argumenteront plus finement les décisions d’un placement définitif avec l’élaboration d’un projet éducatif individualisé.


Pour parfaire son accueil le C.P.F.S. s’est doté d’un livret à l’usage des enfants et des jeunes présentant le service et indiquant les règles de fonctionnement. Un document à l’usage des parents a également été conceptualisé au C.P.F.S.


Au delà des équipes professionnelles déjà présentes au C.P.F.S., l’institution a opté pour des soutiens techniques extérieurs (Interventions de superviseurs, échanges avec partenaires, formations...) lui permettant la distanciation nécessaire dans l’application de sa mission.

-5- un organigramme fonctionnel...

(voir plaquette présentation du service)

-6- unE ACTION PERMANENTE...


La responsabilité confiée au Centre de Placement Familial Spécialisé exige des moyens d'interventions rapides en assurant un service continu tout au long de l'année.


A ces effets le Centre de Placement Familial Spécialisé est muni d'un numéro de téléphone pour les urgences joignable à tout moment.

ANNEXE 2

FICHES DU GUIDE PRATIQUE

FONCTIONS DE L’ASSISTANTE MATERNELLE :

.1. FONCTION ÉDUCATIVE

Par délégation du directeur, en référence au Projet Éducatif Individualisé, en partenariat avec l’éducateur référent, en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire et sous le contrôle technique et hiérarchique du chef de service, l’assistante maternelle assume l’accompagnement quotidien de l’enfant qui lui est confié dans l’esprit du projet de service et des finalités décrites dans le présent guide.

Elle assume cette mission avec et dans le cadre de la famille d’accueil où chacun, père et enfants, joue un rôle.

.2. SCOLARITÉ

L’assistante maternelle suit au quotidien le travail scolaire de l’enfant et rencontre pour cela les instituteurs et professeurs. Elle prend en charge le dossier d’inscription de l’enfant mais ne le signe pas. Elle a délégation de signature pour les petites sorties. Elle adresse l’original des bulletins scolaires ou relevés de notes au service. Elle transmet le certificat d’assurance adressé chaque année par le service.

Pour les enfants suivis en établissement spécialisé (IME, IR …) ou de soins (hôpital de jour …), l’assistante maternelle n’est pas l’interlocuteur de l’établissement, elle n’assiste pas aux réunions des institutions. Elle informe le service si elle est convoquée personnellement.

.3.SANTE

L’assistante maternelle accompagne l’enfant dans les soins courants en vérifiant toujours auprès de l’éducateur que les parents ne peuvent pas les assurer eux-mêmes. Elle informe l’éducateur, ou à défaut le service, des problèmes de santé de l’enfant.

.4. HABILLEMENT

Si cette mission nous est prescrite par le jugement, l’assistante maternelle achète les vêtements dont l’enfant a besoin. Elle conserve les factures de tout vêtement acheté. Dans un souci pédagogique, les comptes peuvent être tenus, avec l’enfant, sur un cahier.

LA FAMILLE D’ACCUEIL :

.1. ROLE DU PERE D’ACCUEIL*
Le conjoint joue un rôle très important. Bien que n’étant pas salarié du service, il va jouer une place essentielle dans la prise en charge du jeune en tant que référent masculin et support identificatoire.

Les pères d’accueil sont invités aux synthèses. Ils peuvent également, à leur demande ou à celle du service, participer à d’autres temps de travail de leur épouse.

.2. LES ENFANTS DE LA FAMILLE

Eux aussi ont un rôle essentiel dans l’accueil d’un enfant. Cet accueil modifie le système familial. Par leur plus ou moins bonne acceptation du placement, ils vont contribuer à la réussite de l’accueil. La présence des enfants du couple va générer des situations de concurrence qui, si elles sont bien gérées, peuvent être des facteurs positifs de structuration et de socialisation.

Les enfants de la famille d’accueil doivent pouvoir être entendus sur les conditions et le déroulement de l’accueil. Des entretiens peuvent leur être proposés au service en cas de besoin, à leur demande, à celle de la famille ou de l’éducateur.

.3. L’ENTOURAGE DE LA FAMILLE

Une famille d’accueil est intégrée dans une famille élargie, un quartier, des relations sociales, la vie de la cité. Plus ces relations sont riches et mises à la disposition de l’enfant accueilli, plus celui se trouvera socialisé. L’entourage de la famille d’accueil, c’est aussi un réseau de solidarité qui peut jouer son rôle dans certaines circonstances.

LES RÔLES VIS-A-VIS DE L’ENFANT

.1. LE DIRECTEUR

· Est le garant et le responsable du projet de service ;

· Est le garant et le responsable des salariés du service ;

· Prononce les admissions des jeunes ;

· Valide les Projets Éducatifs Individualisés et ses modifications ;

· Est le garant du droit disciplinaire ;

· Est le dernier recours interne en cas de difficultés.

.2. LE CHEF DE SERVICE

· Est le garant de la définition et de la mise en œuvre du PEI ;

· Est garant des comptes rendus régulièrement adressés au directeur et aux magistrats ;

· Assure le suivi et le contrôle à postériori de toutes les actions entreprises autour du jeune ;

· Assure le suivi hiérarchique et le contrôle des éducateurs référents et des assistantes maternelles ;

· Assure l’appui technique des acteurs autour de l’enfant ;

· Est responsable des liens extérieurs au service dans le cadre défini de la prise en charge.

.3. L’ÉDUCATEUR RÉFÈRENT

· Est responsable de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’évaluation du PEI.

· A le souci que l’enfant ait une place de sujet tout au long de sa prise en charge ;

· Est responsable de la juste place des parents ;

· Assure le suivi des liens partenariaux.

.4. L’ASSISTANTE MATERNELLE

· Est responsable de la vie quotidienne de l’enfant, en recherchant toujours la cohérence avec le PEI ;

· Assure quotidiennement les suivis scolaire, de santé, et les activités.

PROTECTION DES ESPACES :

.1. DE LA FAMILLE D’ACCUEIL

Le lieu de vie de l’enfant dans sa famille d’accueil doit être protégé de toute intrusion. C’est un espace de protection, offert à l’enfant pour y grandir à l’abri des difficultés familiales et relationnelles. C’est un espace de prise de recul pour l’enfant vis-à-vis de sa problématique familiale pour y panser ses blessures. C’est un espace qui se veut structurant où l’enfant fait l’expérience d’autres modes de vie, d’autres valeurs, d’autres relations que dans sa propre famille.

Cette démarche est une expérience de mise à distance, pas un procédé visant à présenter à l’enfant un lieu « meilleur » que son milieu habituel de vie.

La famille de l’enfant ne doit pas se trouver en situation de concurrence avec la famille d’accueil et réciproquement. Toutes ces raisons justifient le fait que les parents ne peuvent se rendre dans la famille d’accueil, sauf autorisation délivrée par le service.

.2. DE LA FAMILLE DE L’ENFANT

La vie privée, notamment des familles, est protégée par le Code Civil. Le service n’est pas investi d’une mission d’investigation sur les conditions de vie de l’enfant chez ses parents. Le seul indicateur que nous pouvons utiliser est le discours de l’enfant sur ses séjours en famille.

Le lieu de la famille de l’enfant est un espace chargé d’affects, d’histoire. Il ne nous appartient pas d’y faire intrusion, au risque de disqualifier sa famille aux yeux de l’enfant. Nous n’avons ni mandat, ni compétence pour cela.

Il convient donc d’éviter tout jugement ou toute évaluation de la famille d’accueil sur la famille de l’enfant. L’enfant ne doit pas être placé dans un conflit de loyauté entre ces (ses ?) «deux familles».Pour toute ces raisons, les familles d’accueil ne se rendent jamais au domicile des parents.

SIGNATURES :

.1. DELEGATION DE SIGNATURE A L’ASSISTANTE MATERNELLE

Les assistantes maternelles sont autorisées à signer, par délégation du directeur :

· Les communications écrites avec les écoles qui ne comportent pas d’autorisation engageant le service sur le plan budgétaire ou se substituant au(x) titulaire(s) de l’autorité parentale ;

· Les communications écrites avec les services extérieurs, partenaires de la prise en charge du jeune, qui n’engagent pas et ne modifient pas le projet de collaboration (par exemple protocole thérapeutique convenu avec le service) institué, qui n’engage pas le service sur le plan budgétaire et ne se substitue pas au(x) titulaire(s) de l’autorité parentale ;

· Les inscriptions diverses (activités, séjours de vacances…) autorisées dans le contrat d’accueil ou faisant l’objet d’une autorisation préalable du service.

.2. DELEGATION DE SIGNATURE AUX EDUCATEURS

Par délégation du directeur, les éducateurs sont autorisés à signer :

· Les documents impliquant un engagement particulier du service à l’égard d’un tiers dans le cadre convenu préalablement du P.E.I. et de ses mises en œuvre ;

· Les courriers de gestion des affaires courantes qu’ils peuvent adresser aux enfants, à leurs parents, aux assistantes maternelles, à leurs collègues travailleurs sociaux, aux enseignants.

.3. DELEGATION DE SIGNATURE AUX CHEFS DE SERVICE

Par délégation du directeur, les chefs de service éducatif signent :

· Les rapports aux juges (cosignés avec l’éducateur référent) ;

· Les courriers importants aux familles, enfants, travailleurs sociaux, enseignants et responsables d’établissements ;

· Les communications aux salariés de leur service (assistante maternelle, éducateurs …).

ANNEXE 3

BILAN DES REUNIONS DE SECTEURS 2000 - 2001

Il y a cinq secteurs géographiques :  SAINT MALO – FOUGERES – RENNES – 

     BAIN DE BRETAGNE – MONTFORT

Chaque groupe s’est réuni une fois par trimestre. 

( Une réunion de RENNES a été annulée  et reportée, faute de participants.

( La majorité des assistantes maternelles a participé  à ces réunions de secteur. Il reste quelques assistantes maternelles qui n’ont pas compris le sens de ce travail. 

( Monsieur JANVIER est informé du nom des absentes.

( RAPPEL DES OBJECTIFS de travail pour l’année 2000-2001

 ( REFLECHIR  sur la fiche de poste  de l’assistante maternelle

( LISTER 
 - le savoir faire

 - le savoir être

 - les limites d’un accueil 

 - les interdits

( LISTER les problèmes rencontrés par les assistantes maternelles avec le service.

( PROPOSER des moyens pour essayer de les résoudre.  

( TRAVAILLER LE SAVOIR FAIRE 

( La fonction nourricière  apparaît en premier, elle scande la vie quotidienne.

( La fonction éducative souligne le travail de l’assistante maternelle auprès de l’enfant :


(  Apprentissage  de l’autonomie (hygiène, sexualité, transports, gestion du temps, de l’argent).

(  Apprentissage du respect de lui, des gens, des choses, des limites, des règles familiales, sociales, de la place de chacun.

( Apprentissage de la notion de responsabilité, d’affirmation de soi, de valorisation.


( Apprentissage de la  frustration.

( Les fonctions d’écoute, de communication verbale, comportementale, ludique,  
   d’observation sont repérées comme essentielles dés l’arrivée de l’enfant dans la famille 
   d’accueil. Il en découle la notion de confiance, d’espace, de respect des places de chacun.

(  La fonction d’accompagnement est nuancée par la place que prennent les parents dans des 
  suivis concrets (scolaire, médical).

· La famille d’accueil accompagne quotidiennement l’enfant dans ses réflexions personnelles quant à  lui, sa famille, son histoire.

( La fonction d’aide est permanente.

( L’assistante maternelle doit faire preuve de patience, de disponibilité envers l’enfant tout en devant protéger sa famille et respecter ses propres limites d’accueil.

( SAVOIR-FAIRE PROFESSIONNEL de l’Assistante maternelle
( ( l’amène à être reconnue comme partenaire à part entière dans l’équipe pluridisciplinaire

( Travailler en équipe (la solliciter, l’informer, communiquer ..).

( Faire référence au service

( Utiliser les outils (GUIDE PRATIQUE…)

( Préparer les synthèses

( Se former, participer à des congrès…

( Garder le secret professionnel, font partie de ce savoir faire.

Cette quête de reconnaissance est forte mais il est nécessaire que l’assistante maternelle sache s’engager tout en se protégeant et protégeant sa famille, qu’elle sache se faire aider par le service.

L’assistante maternelle est de plus en plus sollicitée par le service pour des questions d’organisation concernant la vie de l’enfant. L’investissement étant plus grand, l’assistante maternelle prend plus de risque dans les initiatives. Il est nécessaire que le service soit responsable à part entière et protège l’assistante maternelle de ses prises de risques.

( LE SAVOIR « ETRE »
( Pour l’assistante maternelle, le savoir-être est si évident qu’elle ne le nomme pas or il est le ciment de la relation entre elle et l’enfant.

Exemple : savoir l’accueillir, l’accepter lui donner de l’affection, le respecter, le valoriser, partager 
                 avec lui ses émotions, ses sentiments, savoir l’aider à faire des projets.

( L’assistante maternelle est confrontée à des paradoxes. Elle accueille l’enfant, l’aime, l’accompagne tout en se préparant et en le préparant à une séparation. L’apprentissage à doser son investissement est difficile.

DEFINITION  DES INTERDITS POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES

( - Prendre des décisions « seule ».

    - Signer des papiers à la place des parents sans en référer au Centre de Placement Familial   
      Spécialisé.

    - De se déplacer dans les écoles, IME… sans délégation du C.P.F.S.

    - De contacter les parents.

    - D’entretenir régulièrement des contacts avec les parents sans informer le C.P.F.S.

    - De juger les parents.

    - De faire vacciner, soigner les enfants sans autorisation.

    - De choisir l’école, la religion de l’enfant,

    - De couper les cheveux ou percer les oreilles de l’enfant sans l’accord des parents ou sans en  avoir  fait référence au service,

    - D’empêcher l’enfant d’aller chez ses parents.

    - D’organiser les séjours de l’enfant chez ses parents sans en informer le Centre de Placement 
      Familial Spécialisé.

    - De recevoir de l’argent ou des cadeaux des parents.

    - D’engager des frais sans l’autorisation du service

    - De manquer de discrétion quant à l’histoire de l’enfant

    - De mettre sa famille en danger

    - De se détruire, psychologiquement, moralement ou physiquement  à cause du placement
      d’un enfant.

Les assistantes maternelles ont défini les limites de l’accueil d’un enfant :
( Handicap trop lourd.

( Violences corporelles, verbales, sexualité de l’enfant quant aux enfants de la famille d’accueil.  

( Délinquance avec actes graves.

( Les provocations (mensonges) répétées de l’enfant qui mettent en danger la famille d’accueil.

( L’intrusion de la famille de l’enfant chez la famille d’accueil.

( L’enfant qui empêche (par ses troubles ) la famille d’accueil de dormir.

( OBLIGATIONS DU SERVICE quant à l’assistante maternelle :

-  Le service doit préparer soigneusement l’accueil d’un enfant chez une famille d’accueil pour ne pas  laisser l’assistante maternelle gérer seule le début du placement.

- Le service doit définir la responsabilité de l’assistante maternelle et ses responsabilités quant aux limites du travail de l’assistante maternelle pour ne pas  la laisser seule prendre des risques dans le suivi de l’enfant.

- Le service doit être tiers quand l’enfant est pris en charge par deux familles d’accueil et ne pas laisser les familles d’accueil s’organiser quant à l’accueil de l’enfant … l’organisation des transports.

( Nous avons abordé les POINTS que les assistantes maternelles rencontraient dans le quotidien 
   et LES MOYENS à mettre  en place pour les atténuer voire y remédier.

TELEPHONE :

- Insatisfaction des assistantes maternelles, difficultés à joindre l’éducateur.

- L’assistante maternelle laisse le message sur la boite vocale ou à la secrétaire. Elle nomme la 
  personne qui doit «  rappeler ».

- Le service donne la raison  de l’ABSENCE de la personne.

- S’il y a urgence, le Chef de Service prend la communication.

- S’il n’y a pas de réponse pendant plusieurs jours la famille d’accueil fait un écrit pour se protéger.

TELEPHONE D’URGENCE : La personne de permanence se présente.

 RENDEZ-VOUS : (Psychologue, synthèse, réunion).

Le service envoie la convocation, au moins un mois à l’avance pour permettre à la famille d’accueil de planifier ses rendez-vous.

COURRIERS :

Pour les calendriers, envoyer un courrier à l’enfant, aux parents et à la famille d’accueil.

TRANSPORTS : 
- Le service doit solliciter davantage les parents.

- Réévaluer régulièrement le bien fondé des taxis et en parler en synthèse.

- Le service définit le rythme des transports  les modalités avec l’assistante maternelle et le transmet aux parents.

- Quand le taxi est en retard, la famille d’accueil contacte celui-ci.

- Après plusieurs retards, le service fait un courrier au taxi. Le chef de service décide d’un changement.

- Si changement d’horaire au dernier moment,  la famille d’accueil appelle.

- Favoriser au maximum les transports en commun.

DEMARCHES :

La famille d’accueil est amenée à en faire de plus en plus. Elle doit faire constamment référence au service et parler en son nom.

SCOLARITE :

- A l’admission et aux échéances, le service définit qui fait  le suivi scolaire.

- L’orientation de l’enfant est décidée avec les parents. 

- A l’admission et à la rentrée scolaire, le service fait un courrier aux établissements scolaires pour préciser le statut de l’enfant et la référence au service. La famille d’accueil fait appel au service si problème avec les écoles. 

- L’assistante maternelle ne va pas aux réunions de parents. 

- Les parents sont informés par le service des réunions 

- Le service décide qui va aux réunions.

SANTE :

- A l’admission, le service définit avec les parents leur engagement par rapport au suivi médical  de  leur enfant. (Il réévalue régulièrement ce suivi).

- Le service définit le travail de suivi de l’assistante maternelle.

- Le service définit qui reçoit le bilan médical.

- Le mois de MAI  serait une période plus favorable pour remplir ce bilan

POUR LES SUIVIS :

- L’assistante maternelle regroupe les rendez-vous, s’adresse au psychologue référent au service, si besoin.

- La famille d’accueil fait une avance de frais très importante.

- Elle demande que l’enfant ait une carte CMU ou une carte vitale à son nom.

LE SOUTIEN à la famille d’accueil :

- L’assistante maternelle prend rendez-vous avec Madame ARESU, médecin psychiatre au Centre   
  de Placement Familial Spécialisé.

- L’assistante maternelle s’inscrit dans une formation (groupe de paroles).

CONTACTS avec les parents :

Pour les  limiter,  si trop envahissants :

( la famille d’accueil met le répondeur, contrôle le numéro qui s’affiche.

( le service demande aux parents de respecter le planning

( le service met en place un taxi, favorise les lieux neutres (lors des passages des enfants)

( l’assistante maternelle sollicite plus le père d’accueil pour assurer ces passages.

( Pour atténuer les problèmes, l’assistante maternelle accorde quelques petits temps   d’échanges avec les parents (avec accord du service).

( Le service doit  être tiers entre la famille d’accueil et les parents quant aux choix des vêtements, la coupe de cheveux, argent..)

RELATION AVEC LE SERVICE :


La famille d’accueil  ne rencontre pas assez l’éducateur.


Elle appelle et insiste pour obtenir un rendez-vous 


L’éducateur appelle au moins une fois par mois l’assistante maternelle.

QUAND IL Y A DEUX FAMILLES D’ACCUEIL 


- Le service prévient la famille d’accueil pour présenter la personne qui viendra chercher 
  l’enfant


- Le service doit faire tiers entre les deux familles d’accueil quand il y a une difficulté.


- Inviter aux synthèses la famille d’accueil relais si l’esprit est positif.

RECHERCHE DE RELAIS 

· Payer  plus les familles d’accueil relais

· L’assistante maternelle peut proposer au service  des réseaux de son entourage… sur  son secteur, mais c’est toujours le Centre de Placement Familial Spécialisé qui décide.

FETES :


La famille d’accueil fait référence au Centre de Placement Familial Spécialisé pour organiser des fêtes… cérémonies…. si l’organisation des week-ends est perturbée.

ORGANISATION DES VACANCES :

La famille d’accueil s’en occupe de plus en plus.

· Dans le POINT INFO, le service donne une fourchette de prix.

· L’assistante maternelle se renseigne auprès de la mairie, des associations… au service, au CIJB, à l’IME, HP… pour avoir de la documentation.

· La famille d’accueil adapte ses vacances à celles de l’enfant, prévoit avec le service un séjour  plus large chez une autre famille d’accueil  pour ne pas multiplier les lieux d’accueil pour l’enfant.

· La famille d’accueil propose  une colonie longtemps à l’avance pour que le service puisse payer à temps.

SUGGESTION DES ASSISTANTES MATERNELLES :


Systématiser le livret d’accueil pour l’enfant.

Mettre en place des réunions d’adolescents pour leur expliquer le fonctionnement du service et leur donner des pistes (adresses)  pour rechercher un travail, logement, activités.


Le service doit apporter  des garanties  à la famille d’accueil quand celle-ci prend des risques dans le suivi éducatif, par des écrits ( courriers, contrat d’accueil).


Transmettre aux assistantes maternelles les jours de congés (RTT, vacances, formation) 
            du personnel  permanent dans le point Info.

QUESTION(s)  SALARIALE(s) :
-  Des assistantes maternelles demandent  que le Conseil d’Administration, le directeur réfléchissent à donner plus de prime d’attente de chômage quand l’enfant part. (Cette question est plutôt du ressort du Comité d’Entreprise ou les Délégués du Personnel).

- organiser pour tous les secteurs des réunions INFO-DROGUE comme il y a eu sur le secteur de MONTFORT.

· Des assistantes maternelles souhaitent refaire des groupes de parole, (supervision). Elles proposent de prendre parfois du temps en réunion de secteur pour parler d’une situation : l’idée est de permettre à l’ assistante maternelle de se décharger d’une partie de son « fardeau » sur le groupe, d’avoir le soutien de ses collègues, des chefs de services présents.

· Il appartient au chef de service d’organiser le débat, de le limiter dans un temps suffisant et de faire en sorte qu’il n’envahisse pas toute la réunion.

- Maintenir d’une année sur l’autre l’ATELIER-FAMILLE qui rassemble avec un intervenant extérieur des assistantes maternelles et des éducateurs.

Ce bilan peut paraître long  mais il est lié au travail très fructueux des assistantes maternelles, de leur participation active, de leurs réflexions  et de leur souci d’être plus en lien avec l’équipe permanente.

Nous remercions les assistantes maternelles, pour leur travail et leur disponibilité. 


Serge MILLET


Evelyne LE ROUX


Chefs de Service Educatif.

ANNEXE 4

ORIENTATIONS POUR LE CPFS

RAPPEL DES ORIENTATIONS PROPOSEES A LA DAS 35 ET A LA DDPJJ

La perspective de signature d’une convention entre le C.P.F.S. et le Conseil Général d’Ille et Vilaine, qui s’inscrit dans la suite logique de l’accord cadre signé avec les associations de protection de l’enfance du département nous amène à réinterroger la mission et la place du C.P.F.S. dans le dispositif. C’est en ce sens que des orientations, validées par les instances délibérantes de la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte en Ille et Vilaine ont été soumises à nos partenaires. Ces orientations s’articulent en un double mouvement :

· D’une part : la reconnaissance des compétences effectivement mobilisées au sein du C.P.F.S. au travers d’une histoire qui ancre ce service dans un lien privilégié avec le dispositif judiciaire, par un savoir-faire appuyé sur la professionnalité de l’équipe et l’expérience des praticiens, une réelle capacité à assumer les situations difficiles que nous adressent les magistrats et qui produit des effets reconnus par nos partenaires de terrain, des références théoriques exposées dans notre projet de service et un dispositif original et repéré (notamment par la séparation du lieu de prise en charge de l’enfant en famille d’accueil et son milieu naturel et par un accompagnement spécifique des parents).

· D’autre part : l’inscription du C.P.F.S., sans ambiguïtés, dans le schéma départemental de protection de l’enfance en facilitant un travail de réseau par la prise en charge de mineurs relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance. Ce mouvement suppose de réfléchir à une meilleure lisibilité des actions menées par le C.P.F.S. et la définition des missions qui lui sont dévolues, en complémentarité avec les autres dispositifs d’accueil, essentiellement les formes d’accueil familial du service public.

Nous constatons qu’une certaine imprécision sur les missions, la place et le rôle du C.P.F.S. dans le dispositif départemental, rendent parfois difficile le repérage de notre travail. La conclusion d’une convention avec le conseil général, qui implique une nécessaire clarification sur les missions respectives, devrait permettre de lever ces difficultés. Pour conduire ce projet, il nous semble qu’en préalable, les partenaires concernés (DAS 35, Protection Judiciaire de la Jeunesse et Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte en Ille et Vilaine) devraient répondre conjointement à cette question : « De quel service spécialisé d’accueil familial a-t-on besoin en Ille et Vilaine ? » 

Cette perspective éviterait les impasses d’une auto-légitimation du service et les critiques sur le caractère spécialisé ou non de notre intervention. Afin de concrétiser cela, nous formulons deux hypothèses de travail :

1°) Réfléchir à une qualification spécifique des assistantes maternelles du C.P.F.S. :

Il convient de rappeler que ce ne sont pas les assistantes maternelles qui sont spécialisées mais le dispositif d’accueil, en référence à une mission précise. Cependant, notre responsabilité nous amène à apporter aux assistantes maternelles les moyens nécessaires à l’accomplissement de la tâche qui leur est confiée.

Cela passe pour nous par la mise ne place d’un parcours spécifique de formation apportant les éléments nécessaires à la compréhension des problématiques des enfants accueillis, aux méthodes de prise en charge et d’accompagnement. L’objectif est de parvenir, pour chaque assistante maternelle, à élever le seuil de tolérance aux troubles des jeunes et de développer des attitudes professionnelles adaptées. Ce cursus de formation, qui doit se développer sur plusieurs années, pourrait déboucher sur une sorte de qualification interne, dans le cadre d’un référentiel de compétences articulé sur une fiche de poste originale.

Concrètement, ce projet supposerait une répartition des coûts entre le plan de formation et la création d’une ligne budgétaire spécifique à la formation des assistantes maternelles directement imputée sur les charges de fonctionnement.

Il nous semble que cet investissement doit être garanti quant à son effet retour sur l’institution. Cela passerait par deux orientations :

· L’évolution progressive vers une exclusivité d’emploi des assistantes maternelles du C.P.F.S. : Cela permettrait de diminuer le nombre d’enfants pris en charge dans chaque famille d’accueil afin de permettre l’accueil de situations difficiles et fortement mobilisatrices en énergie et en disponibilité. Cela permettrait surtout d’identifier un réseau spécifique d’assistantes maternelles ce qui contribuerait à mieux identifier le C.P.F.S.

· La recherche d’une plus grande stabilité d’emploi des assistantes maternelles du C.P.F.S. : En l’état actuel du statut défini par la loi de 92, les assistantes maternelles connaissent une réelle précarité de leur contrat de travail. La mobilisation de l’indemnité d’attente à hauteur de 1,165 SMIC par jour, quant aucun enfant n’est confié par le service, incite les personnes à chercher un autre employeur et nous contraint à procéder au licenciement après trois mois. Nous proposons de remplacer, selon une progressivité à définir, l’indemnité d’attente par l’indemnité de disponibilité (prévue pour l’accueil d’urgence). D’une part, cette mesure garantirait une plus grande stabilité de ressources et, d’autre part, ne nous obligerait pas à rompre le contrat de travail. De plus, cela faciliterait l’accueil sans délai de certains jeunes pour répondre à des situations de crise.

2°) Envisager la conclusion d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens :

Ce contrat, prévu par la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 (nouvel article L.313-11 du Code de l’Action Sociale et des Familles) pourrait associer la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte en Ille et Vilaine, la DAS 35 et la Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

Il fixerait les objectifs à atteindre sur une période de cinq ans, permettant ainsi la mise en place progressive des pistes de travail évoquées ci-dessus, en prévoyant le lissage des incidences budgétaires sur plusieurs exercices.

Il prévoirait les évaluations nécessaires tout au long de l’opération, tant au niveau de la pertinence des moyens engagés qu’à celui des effets mesurables en termes de prise en charge. Cela supposera la définition conjointe de critères d’évaluation dans un souci de transparence du système.

ANNEXE 5

Compte-rendu de la rencontre du Mercredi 11 septembre 2002

Présents : 

· Représentant la Protection Judiciaire de la Jeunesse :

· Monsieur DELATTRE, Directeur départemental

· Monsieur BANTAS, Directeur départemental adjoint

· Madame MARIN, Attachée, chargée des budgets

· Représentant le Pôle Action Sociale du Conseil Général d’Ille et Vilaine :

· Monsieur HELEINE, Chargé de mission enfance

· Madame MINGUET, Responsable de CDAS

· Monsieur RUPPIN, Conseiller technique

· Madame ROUSSEAU, Conseillère technique

· Représentant le Centre de Placement Familial Spécialisé :

· Monsieur JANVIER, Directeur sea 35

· Monsieur PUJAS, Responsable du pôle gestion

· Monsieur MILLET, Chef de service

· Madame OSTORERO, Chef de service

· Madame LE ROUX, Chef de service

.1. Monsieur JANVIER rappelle l’objectif de la rencontre : 

Travailler, avec les partenaires, les attentes à l’égard du C.P.F.S. en vue de préparer la conclusion d’une convention avec le Conseil Général, le renouvellement de l’habilitation par le ministère de la justice, la mise en place d’une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens.

.2. Rappel des orientations proposées à la DAS 35 et a la DDPJJ (voir document remis aux participants)

Ces orientations s’articulent en un double mouvement :

· D’une part : la reconnaissance des compétences effectivement mobilisées au sein du C.P.F.S.

· D’autre part : l’inscription du C.P.F.S. dans le schéma départemental de protection de l’enfance.

Nous constatons une certaine imprécision qui implique une nécessaire clarification sur les missions en répondant à la question : « De quel service spécialisé d’accueil familial a-t-on besoin en Ille et Vilaine ? » et en évitant les impasses d’une auto-légitimation. Afin de concrétiser cela, nous formulons deux hypothèses de travail :

1°) Réfléchir à une qualification spécifique des assistantes maternelles :

· Ce ne sont pas les assistantes maternelles qui sont spécialisées mais le dispositif d’accueil.

· Mise en place d’un parcours de formation pour déboucher sur une qualification interne.

· Objectif : Parvenir à élever le seuil de tolérance aux troubles des jeunes et développer des attitudes professionnelles adaptées aux missions redéfinies.

· Remplacer l’indemnité d’attente par l’indemnité de disponibilité.

· Evoluer progressivement vers une exclusivité d’emploi des assistantes maternelles.

2°) Envisager la conclusion d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens :

.3. Les constats partagés entre les membres présents :


Première remarque : on évolue vers une diminution du nombre de placements. La France a le plus fort taux de placement d’enfants en Europe. L’Ille et Vilaine a un des taux de placement les plus forts de France. Aucune explication valable n’est apportée à ce phénomène.

Le CPFS n’accueille pas, actuellement, d’adolescents au titre de l’ordonnance de 45 (alors qu’il en a l’habilitation). Nous constatons un infléchissement du nombre des adolescents (statistiques PJJ 2001). Les CAE PJJ nous proposent de plus en plus de jeunes.


Nous constatons qu’il y a peu d’assistantes maternelles attirées par l’accueil d’adolescents. En ce qui concerne l’accueil de crise, alors que le service veut développer une réponse spécifique, il n’y a quasiment pas de volontaires. Des assistantes maternelles sont cependant prêtes « à dépanner ». Ces constats renvoient à la question des motivations des assistantes maternelles à faire ce métier. Motivations pas toujours en phase avec les attentes à l’égard du service.


Il y a « deux générations » d’assistantes maternelles, les anciennes qui correspondent un peu encore au profil des « nourrices » et les jeunes recrutées qui ont besoin d’être formées.


Il semble que pour développer ces nouvelles réponses, les assistantes maternelles ont besoin de plus de soutien et d’accompagnement, voire d’une rémunération mieux adaptée à la mission confiée.


Des jeunes sont en PF par « défaut » d’autres institutions d’accueil. Cela peut faire peur. Ce sont parfois des enfants limites, entre la psychiatrie et les institutions éducatives.


Concernant la possible fidélisation des assistantes maternelles, il faudrait vérifier si le dispositif FARU (qui fête ses dix ans) a effectivement réussi à s’attacher durablement ses assistantes maternelles.


Nous constatons également que les « vocations » d’assistantes maternelles sont très liées à l’évolution du marché de l’emploi. En cas de reprise de l’emploi, les demandes d’agrément diminuent.


Monsieur DELATTRE se fait l’écho de son expérience d’un réseau d’assistantes maternelles pour l’accueil d’adolescents. Cela suppose que chacune puisse effectivement compter sur le réseau en cas de problème (changement du jeune de famille d’accueil sans délai) et qu’elles développent, entre-elles, une capacité d’auto-organisation.


La qualité de l’appui institutionnel est déterminant. Dans l’expérience d’accueil familial à la PJJ, on ne leur demande pas d’être éducatrice mais d’assurer une fonction d’accueil à leur domicile.


Il y a des contraintes dans le système CPFS qui sont liées à l’agrément. Les critères évalués dans la démarche d’agrément sont-ils pertinents pour l’accueil d’adolescents ? On ne peut agréer une assistante maternelle pour des adolescents comme pour des enfants.


Pour élever les seuils de tolérance dans l’accueil d’enfants difficiles, il faut assouplir le système : familles d’accueil, parrainage, tiers ou personnes dignes de confiance…


Si le CPFS emploie les mêmes assistantes maternelles que le service public de l’ASE, cela induit l’idée que les missions sont les mêmes. Dans ce cas, quel intérêt à avoir, en Ille et Vilaine un PF associatif ? Il convient donc de se redire l’intérêt à avoir, à disposition des juges et de l’ASE, un PFS. Autrement dit : qu’est-ce qui justifie la différence de moyens humains au niveau de l’équipe permanente ?


Une critique dans le fonctionnement actuel : quand un enfant est confié au CPFS, l’ASE ne le voit plus ! (il « réapparaît » parfois en fin de prise en charge…) Il existe toujours une confusion entre le CPFS et le SAFT. Pour ce qui concerne la confusion ASE/CPFS, il a été tenu à la Sauvegarde un discours qui affirmait que le CPFS accueillait les mêmes enfants que l’ASE.


Monsieur DELATTRE constate que toutes ces questions ne sont pas nouvelles, appuyant sa remarque sur la lecture de documents produits par le service en 1991, en 1996 et dans la présentation du dernier projet pour adolescents. Il redit sa conviction d’intégrer le CPFS dans un système d’accueil diversifié.


Il y a nécessité de travailler sur les prises en charge d’adolescents présentant des troubles d’ordre psychiatrique. Il faut penser l’accueil de situations complexes, ouvrant sur des possibilités de circulations souples qui n’entrent pas dans la logique de chercher à se débarrasser de la situation sur une autre. Nous constatons que le dispositif d’accueil diversifié existe potentiellement mais qu’il ne fonctionne pas par rigidité des institutions.


Il est surprenant de constater que le CPFS connaît, pour la deuxième année, un déficit d’activité alors que le besoin existe !

.4. Les enjeux :


Il faut définir le CPFS par ses missions et non plus, au cas par cas, en fonction des demandes d’accueil dans une « navigation à vue ». Il faut faire connaître haut et fort aux partenaires ces missions redéfinies (précisées en annexe à l’habilitation justice et dans la convention PCG).


L’enjeu est de mieux utiliser l’outillage supplémentaire dont dispose déjà le CPFS.


Il faut garantir une souplesse du dispositif en ne s’enfermant pas dans des procédures, permettre des passages, des alternances. Cela suppose une souplesse des décideurs pour pouvoir « déroger aux cadres ».


Cette souplesse doit également intégrer les possibilités d’alternance entre le placement et la famille du jeune.


Il faut aussi réfléchir à un besoin en matière d’accueil de jeunes mamans avec leur enfant.

.5. Décisions du groupe de travail :

1. L’équipe de direction du CPFS, suite à ces échanges, tente une première écriture des missions possibles pour le service.

2. Le groupe de travail se réunit de nouveau autour de ce document pour le valider.

3. Le résultat de ce travail est intégré à la convention avec le Conseil Général et à l’habilitation justice.

4. Une convention tripartite (SEA35, DAS35, DDPJJ) sera proposée.

Compte-rendu rédigé par :

Roland JANVIER

ANNEXE 6

Les groupes de travail des assistantes maternelles

(document Cirèse)

Cheminement et perspectives

Rappel de la démarche : 

Les travaux des groupes des assistantes maternelles ont été conçus dans un double objectif dont l’appropriation d’une pratique professionnelle cherchant à rendre effective le droit des usagers et la participation des parents et des enfants à la vie institutionnelle. Il s’inscrivent également dans une démarche générale de qualification des assistantes maternelles par la validation des acquis de leur expérience.

Programme :

Apport sur le contexte législatif

Analyse des représentations explicites et implicites des représentations des parents et du cadre institutionnel de leur mission

Echanges sur les pratiques professionnelles

Elaboration d’un « référentiel » du métier tel qu’exercé au CPFS

Démarche : 

Elle se compose de deux axes menés simultanément :

· Un travail sur les représentations à l’œuvre et des échanges sur les pratiques.

· L’instauration d’une dynamique de « déplacement » à partir des enjeux nouveaux.

Le travail d’échange sur les pratiques a été largement investi, laissant émerger une forte appétence pour un travail d’élaboration collective sur ce thème.

Les enjeux nouveaux, liés au contexte législatif, social, à l’évolution des pratiques, ont été clairement identifiés et débattus même si on ne peut parler d’appropriation généralisée. Celle–ci est relève d’un processus et demandera du temps et de l’expérimentation.

Le travail sur les représentations et les échanges sur les pratiques :

· La représentation d’une relation symétrique parent / famille d’accueil avec l’enfant au milieu est une dominante. Cette représentation « spontanée » a été fortement interrogée lors des débats. On peut penser que c’est une représentation affective des relations  ( et peut être pas fausse, vue du coté de certains enfants !) car elle n’exclue pas le fait institutionnel.

· Une symétrie que l’on retrouve dans la revendication de droits pour les assistantes maternelles, l’attribution des prestations familiales, etc.

· Pourtant la référence institutionnelle existe dans le discours et dans les faits : elle est représentée par l’éducateur et le chef de service, la place de l’employeur est aussi très présente.

· Les parents sont vécus comme des personnes très démunies, qui ne peuvent ou ne veulent assumer leur rôle dans toute sa plénitude. Les échanges ont montré des nuances dans les points de vue et ont mis en avant la notion de parcours, d’évolution, de capacités qui apparaissent.

· Le « dogme » de l’absence de contact entre les familles d’accueil  a été largement battu en brèche à travers l’exposé des pratiques : des contacts ont lieu très fréquemment au moment des allers et retours du week end. Le plus souvent dans des conditions très peu favorables à un échange de qualité, sur un parking, au moment le plus émotionnellement chargé pour les parents comme pour les enfants. Au téléphone, lors des audiences les rencontres sont parfois d’une grande intensité.Ce sont aussi ces instants qui alimentent la représentation que les familles d’accueil ont des parents.

· L’évocation de la référence institutionnelle a ouvert la question du rôle et de la place des éducateurs.  La représentation courante est qu’ils sont très absents :

· Physiquement, la réduction du temps de leur travail a espacé les visites, rendu leur temps de présence au bureau plus aléatoire, le répondeur est souvent mis au standard du CPFS, un ensemble de faits qui confortent le sentiment d’une certaine solitude.

· Par ailleurs, il est noté qu’il y a un manque de repères communs pour l’action avec les éducateurs : pas ou peu de débats et d’échanges, autrement qu’individuels et sur les situations particulières. Il a plusieurs fois été noté le souhait d’avoir le type d’échanges suscités par la formation, avec les éducateurs. Des repères pour comprendre et être associées aux décisions.

Identifier les facteurs d’évolution :

Pour conforter le travail de « déplacement » et amorcer l’élaboration d’un référentiel, une identification collective des facteurs d’évolution qui affectent la pratique de ce métier a été réalisée.

Les facteurs réglementaires et législatifs :

Les risques de plaintes : les parents ont de plus en plus souvent recours à la justice pour contester, on craint un usage du droit très procédurale et qui mettrait en danger les familles des assistantes maternelles : accusations d’attouchements sexuels, assurances, etc.

Les parents qui sont systématiquement consultés ou doivent donner leurs signatures : un bien qui peut être un mal. La multiplication des procédures stigmatise le plus souvent l’enfant dans un environnemant où il préférerait passer inaperçu : à l’école notamment ( signatures des parents irrégulières , tampons du CPFS etc). Il y a un écart entre la responsabilité légale et l’exercice au quotidien des fonctions éducatives.

Le temps éducatif et le temps judiciaire ne sont pas les mêmes et on accorde beaucoup plus d’importance au temps judiciaire, en conformité à la loi, peut être au detriment du projet éducatif.

Les 35 heures : ont profondément modifié les taches des assistantes maternelles. Les IR et IME ferment plus longtemps et plus souvent, ce sont les familles d’accueil qui assurent ces temps. Au CPFS, il y a eu un transfert d’un certain nombre de taches, plus de transports à assurer, la préparation des vacances, ect. Sans que cela ait fait l’objet de discussions.

Il y a plus de possibilité pour les assistantes maternelles de dire « j’arrête » lorsqu’une situation dépasse ses capacités, cependant il y a une pression certaine du risque de faire une faute et d’encourir une sanction, peut-être le chômage.

Ces modifications structurelles obligent à repenser les fonctionnements habituels, peu souvent interrogés.

Facteurs socio culturels : évolution de la demande sociale, du public accueilli.

Qui sont les enfants ?

Certains sont démunis intellectuellement, présentent des inadaptations  du comportement ou relationnelles.

Un grand nombre est instable sur le plan psychomoteur, « caractériel » : les problèmes scolaires et retards sont liés aux situations affectives.

Des adolescents sont décrits comme manquant d’envie et de goût pour l’effort : ils presentent les symptômes dépressifs parfois graves.

Certains présentent des pathologie lourdes (psychoses autisme) et exigent des prises en charge intensives.

Les parents ? une caractéristique dominante est leur manque d’autorité et leur difficulté à se positionner comme adulte, quelques soient les raisons et l’ampleur de leur situation.

De ces constats on peut approcher la fonction de subsidiarité des assistantes maternelles : elles font ce que les parents ne peuvent pas faire, ce qui est différent que de les remplacer.

Elles assument ainsi une fonction essentielle dans le « soutien » scolaire, celui des enfants, celui des enseignants confrontés aux problèmes de ces enfants agités.

Dans leur fonction éducative, assumer l’autorité quotidienne auprès d’enfants et d’adolescents difficiles est une tache importante.

Elles pallient aux carences en nombre et en alternatives des institutions spécialisées auprès de jeunes aux graves troubles de la personnalité. 

Leur « qualité » essentielle reconnue pourtant est la disponibilité en temps. 

Celle ci vient créer aujourd’hui un écart important avec les professionnels des institutions qui limitent leurs interventions à 35 heures hebdomadaires.

Présence, disponibilité, autorité assumée, médiation avec les institutions de droit public, soutien moral et affectif… le tout auprès d’enfants et d’adolescents qualifiés de difficiles. 

Facteurs organisationnels : 

Au sein du CPFS il y a transfert de fait d’un certain nombre de responsabilités et de taches. Elles nécessitent des initiatives dans une délégation manifestement plus importante mais non encore discutée et délimitée ce qui crée de l’incertitude et de l’inquiétude. ( peur de faire une faute)

Le sentiment de solitude est accentué par les passages plus rares ( ou ressentis comme) des éducateurs. En revanche elles assument de pus en plus de transports des enfants, au CPFS, aux rendez vous avec les parents.

Il y a un double mouvement sur la « répartition » des taches ( elles n’ont pas affaire aux parents et ne le contestent pas)  et la réalité : de plus en plus de contacts sur des temps peu favorables.

Facteurs économiques : 

Les évolutions du statut des assistantes maternelles vont vers une plus grande professionnalisation. Les enjeux sont salariaux, statutaires et identitaires.

Ils comprennent plusieurs aspects :

Une évolution de la précarité induite par le fonctionnement actuel.

La reconnaissance qu’un « travail à la maison peut être un vrai travail »

La formation nécessaire pour assumer des taches rendues plus difficiles par l’évolution de la demande et dont on voit qu’elles exigent capacité d’initiatives, et une forme claire de délégation.

La nécessité d’intégrer une équipe de professionnels et donc de bénéficier de temps de régulation collective : l’enjeu est de faire partie d’une équipe et d’échanger sur les pratiques. 

ANNEXE 7

RAPPORT D.G.A.S.

SUITE AUX GROUPES DE TRAVAIL

SUR LA REFORME DE LA LOI DE 1992

� Voir annexe 5


� Cet accord cadre est lui-même le résultat d’un travail sur les « référentiels de prise en charge » mené de 1998 à 2000 auprès des établissements et services.


� Voir annexe 6


� Voir annexe 2


� Extrait de la synthèse de la formation réalisée par l’intervenante : Catherine NOZAY ;


� Voir annexe 3


� Voir annexe 6


� Voir annexe 7


� Pour le CPFS, cette formation est commune aux assistantes maternelles du conseil général.


* Dans le cas d’assistants maternels, lire «mère d’accueil»





Projet « référentiel métier assistantes maternelles »
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